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   EMPLOYÉES DU SERVICE DES 

TÉLÉPHONISTES 
 

COMMUNIQUÉ No 9 
 
Le 17 avril 2009 
 
Aux membres du service des téléphonistes 
 
Objet: Négociation 
 
 
Consoeurs, confrères,  
 
La compagnie et le syndicat se sont à nouveau rencontrés cette semaine pour continuer la 
négociation. 
 
En soirée, jeudi le 16 avril, les parties en sont venues à une entente qui vous sera 
présentée pour ratification le mardi 21 avril 2009 (Ottawa et Montréal). Le dépouillement 
se fera le 24 avril 2009, à Montréal. 
 
Cette entente de 5 ans incluse une réduction du temps de travail qui passera à 6,5 heures 
par jour (payées). Une amélioration a été apportée au mémoire d’entente sur le maintien 
des bureaux en adressant le minimum d’employées requises par location. Les détails de 
l’entente ainsi que les détails des assemblées vous seront communiqués dans les plus 
brefs délais. 
 
Votre présence aux assemblées est importante afin de connaître tous les détails de 
l’entente. 
 
Votre comité de négociation est d’avis que cette entente est la meilleure que l’on ait pu 
obtenir et en recommande à l’unanimité l’acceptation. 
 
Le comité de négociation vous remercie de votre patience durant cette négociation. 
 
 
Votre comité de négociation: 
 
Francine Charron, Claire Ouellette, Donna Robinson, Owen Wilkie, Richard Chaumont, 
représentant national et Chris McDonald, représentant national 
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